
Un premier cap a été franchi avec la restitution par la Direction de 340 000€ de trop perçu. 
 

Cette régularisation couvre uniquement la période mi-2009 à fin 2010. 

Le travail effectué par une majorité d’élus CE, dont les élus SUD, va permettre d’y voir plus clair dans les 

comptes de la Direction au titre de la gestion du restaurant d’entreprise. 
 

Mais avant mi-2009, toute la clarté reste à faire. En effet, depuis plusieurs années la Direction tergiverse et 

n’a pas présenté aux élus CE un bilan complet et clair de l’utilisation des 1,773%. 

SUD, CFDT et CGT ont chacun un élu représentant à la Commission de gestion du restaurant (pour SUD et 

CFDT depuis la fin 1er trimestre 2009- voir notre tract de lundi dernier). Or depuis 2009, la Direction n’a pas 

permis à cette commission de travailler correctement. Les rares fois où la commission a été réunie, malgré de 

nombreuses demandes et relances en réunion plénière de CE, les éléments apportés par la Direction sont 

restés très flous. 
 

Il faut savoir que le règlement intérieur du CE prévoit dans un de ses articles : 
 

« qu’en retour de la subvention, la direction fait en réunion plénière de CE, 

 et cela une fois par an, un bilan financier écrit des recettes/dépenses ». 
 

Si cet article existe ce n’est pas pour remplir un page blanche mais bien dans le but de vérifier l’utilisation 

faite par la Direction de ce budget du CE dédié à la subvention restaurant. 

Tous les élus et représentants syndicaux connaissent le Règlement Intérieur. En effet ils en sont les rédacteurs 

et le votent. De plus le règlement intérieur du CE s’impose au Président du CE, en l’occurrence la Direction. 
 

Compte tenu du manque de transparence sur la gestion du restaurant, et tout particulièrement ces dernières 

années, SUD a essayé de convaincre les élus des autres organisations syndicales de pousser l’analyse au-delà 

de la régularisation mi-2009 à fin 2010. Notre demande ne date pas d’aujourd’hui. Le temps qui passe joue en 

faveur de la Direction, donc en défaveur du CE et des salariés, puisque une expertise ne peut être menée que 

sur 5 ans de date à date. 
 

Tous les élus disposent des mêmes informations issues des réunions plénières de CE. 

SUD a fait un travail d’analyse, présenté au dos de ce tract, sur la base d’informations extraites de deux PV de 

CE (novembre 2007 et octobre 2009). 
 

La gestion « semble » équilibrée jusqu’à fin 2005 bien que les dépenses en 2005 à hauteur de                        

1,1 million d’euros paraissent un point très atypique et inexpliqué à ce jour. En revanche, depuis 2006, la 

tendance va vers un trop perçu par la Direction d’un montant de 80 000€. 

 

Après de multiples échanges oraux entre élus, et ceci depuis de longs mois, SUD vient 

d’adresser une demande écrite au Secrétaire du CE afin qu’il réunisse les élus et 

représentants syndicaux pour examiner la situation. 

Comité d’Entreprise 

340 000€ récupérés . . . 

un complément de 80 000€ est envisageable  
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